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-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-
Le mardi 19 février 2019 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 13 février 2019,
s'est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU CONSEIL
MUNICIPAL, sous la Présidence de Dominique SANTONI, Maire.

ETAIENT PRÉSENTS: Mme Dominique SANTON! (Maire d'Apt), M. Jean AILLAUD (1er
Adjoint), M. André LECOURT (3e Adjoint), M. Cédric MAROS (Se Adjoint), Mme
Véronique ARNAUD-DELOY (6e Adjointe), M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), Mme
Marcia ESPINOSA (8e Adjointe), M. Yannick BONNET (ge Adjoint), Mme Isabelle
TAILLIER (Conseillère Municipale), M. Frédéric SACCO (Conseiller Municipal), Mme
Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère Municipale), M. Jean-Louis DE LONGEAUX (Conseiller
Municipal), Mme Gaëlle LETTERON (Conseillère Municipale), M. Sébastien CHABAUD
(Conseiller Municipal), Mme Laurence GREGOIRE (Conseillère Municipale), M. Jean-Claude
ALLAMANDI (Conseiller Municipal), M. Pascal CAU CHOIS (Conseiller Municipal), M.
Christophe CARMINATI (Conseiller Municipal), Mme Marie-Christine KADLER
(Conseillère Municipale), M. Henri GIORGETTI (Conseiller Municipal), Mme Isabelle
PITON (Conseillère Municipale), Mme Solange BECERRA (Conseillère Municipale)
ONT DONNÉ PROCURATION: Mme Isabelle VICO (2e Adjointe) donne pouvoir à Mme
Marcia ESPINOSA (8e Adjointe), Mme Emilie SIAS (4e Adjointe) donne pouvoir à M. Jean
AILLAUD (ler Adjoint), M. Jean-Louis CULO (Conseiller Municipal) donne pouvoir à Mme
Dominique SANTON! (Maire d'Apt), Mme Amel EL BOUYOUSFI (Conseillère Municipale)
donne pouvoir à Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère Municipale), Mme Fatima ARABI
(Conseillère Municipale) donne pouvoir à M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), M. Laurent
GUICHARD (Conseiller Municipal) donne pouvoir à Mme Isabelle TAILLIER (Conseillère
Municipale), M. Denis DEPAULE (Conseiller Municipal) donne pouvoir à M. Pascal
CAUCHOIS (Conseiller Municipal), M. Christophe CAST ANO (Conseiller Municipal) donne
pouvoir à Mme Marie-Christine KADLER (Conseillère Municipale)
ABSENTS EXCUSÉS: 0
ABSENTS: 0
La séance est ouverte, M. Yannick BONNET est nommé Secrétaire.

Par délibération n° CC-2018-133 du 20 septembre 2018 l'organe délibérant de la
Communauté de Communes du Pays d'Apt Luberon a souhaité confier à la commune
d'Apt l'organisation et la conduite de l'enquête publique dédiée à la révision du
zonage d'assainissement des eaux usées, dans le cadre d'une enquête « unique» qui
portera sur le projet de Plan Local d'Urbanisme (PLU) et sur la révision du zonage
d'assainissement des eaux usées sur le territoire d'Apt.

L'objectif est de mutualiser la procédure d'enquête sur des dossiers qui, bien que
différents et de compétences séparées, sont liés alors que les calendriers sont
concomitants et la mise en cohérence nécessaire.

Il est rappelé que préalablement le conseil municipal par délibération n? 2332 du 18
septembre 2018 avait approuvé le principe d'une enquête publique unique portant sur
le projet de Plan Local d'Urbanisme (PLU) et sur la révision du zonage
d'assainissement des eaux usées sur le territoire d'Apt.
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Afin de sécuriser la procédure sur la forme, il est nécessaire de réitérer l'accord de la
Commune d'Apt et cela postérieurement à la délibération de l'organe délibérant de la
Communauté de Communes du Pays d'Apt Luberon.
Il est rappelé à nouveau au conseil que :

• La prescription de la révision du Plan d'Occupation des Sols (POS) valant
transformation en Plan Local d'Urbanisme (PLU) a été approuvée par délibération
n° 1830 du 8 avri120l5.

• La délibération n0192l du 8 décembre 2015 est venue préciser ensuite les
modalités de concertation relatives aux objectifs poursuivis dans le cadre de cette
révision.

• Un débat a eu lieu lors de la séance du conseil municipal du 18 octobre 2016, sur
les orientations du Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD)
et a fait l'objet de la délibération n02056 du 18 octobre 2016.

• Le conseil municipal a ensuite approuvé le bilan de la concertation et arrêté le
projet de PLU par délibération n02305 du 19 Juin 2018.

Le projet de PLU, arrêté le 19 juin 2018, a été transmis aux Personnes Publiques
Associées (PPA) qui ont rendu leurs avis.

Ce dossier arrêté auquel seront joints les avis émis par les PPA, ainsi que les réponses
apportées par la commune, doit faire l'objet d'une enquête publique auprès de la
population sous la direction d'un Commissaire-Enquêteur qui vient d'être désigné par
le Tribunal Administratif.

Il s'agit de Monsieur Georges CHARIGLIONE, Général de Gendarmerie en retraite,
demeurant 236, Chemin Roumanille à Pernes Les Fontaines.

Parallèlement à l'élaboration du PLU d'APT, la Communauté de Communes du Pays
d'Apt Luberon - CCPAL - qui exerce la compétence «eau et assainissement », a été
amenée à réviser son zonage d'assainissement des eaux usées sur le territoire d'Apt.

L'objectif de cette révision - outre l'actualisation d'un document par définition
évolutif - est de rendre compatibles les zones urbaines projetées du PLU avec le
zonage d'assainissement collectif ainsi mis à jour.

Considérant que le projet de plan local d'urbanisme et ses annexes - dont le projet de
révision du zonage d'assainissement des eaux usées de la commune d'Apt - ont été
transmis pour avis aux personnes publiques associées à son élaboration (PPA), aux
communes limitrophes et aux EPCI directement intéressés,

Considérant qu'une enquête publique unique portant sur deux dossiers différents
(étant entendu que le zonage d'assainissement collectif constitue une annexe
obligatoire au PLU) peut être organisée par la même autorité conformément au code
de l'environnement et notamment son article L123-6,

Considérant qu'à la suite du déroulement de cette enquête, le Commissaire Enquêteur
remettra des avis et un rapport de synthèse unique,

Considérant que chacune des collectivités pourra alors procéder à d'éventuelles
corrections/modifications sur le dossier qui la concerne avant approbations respectives
par les assemblées délibérantes.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L. 101-1 et suivants,

Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L 153-14 et suivants,
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Vu le code de l'environnement, et notamment les articles L123-3 et suivants et R 123-
1 et suivants,

Vu la délibération n° 1830 du 8 avril 2015 par laquelle le conseil municipal a prescrit
la révision du Plan d'Occupation des Sols (POS) valant transformation en Plan Local
d'Urbanisme (PLU),

Vu la délibération n° 2332 du 18 septembre 2018 approuvant le pnncipe d'une
enquête publique unique portant sur le projet de Plan Local d'Urbanisme (PLU) et sur
la révision du zonage d'assainissement des eaux usées sur le territoire d'Apt.

Vu la délibération CC-20l8-133 de l'organe délibérant de la Communauté de
Communes du Pays d'Apt Luberon du 20 septembre 2018 qui approuve la mise à
l'enquête du projet de révision du zonage d'assainissement des eaux usées sur la
commune d'Apt, et autorise le Président de la Communauté de communes de
déléguer l'organisation de l'enquête publique à Madame le Maire d'Apt,

Vu le dossier établi par la commune relatif au projet de PLU,

Vu le dossier établi par la CCP AL relatif à la révision du zonage d'assainissement des
eaux usées sur la commune d'APT,

LE CONSEIL A L'UNANIMITE

Réitère, son approbation quant à l'organisation d'une enquête publique unique portant
d'une part sur le projet de PLU et d'autre part sur la révision du zonage
d'assainissement des eaux usées de la commune d'Apt,

Prend acte, que sur le fondement de l'article L 123-6 du Code de l'Environnement les
autorités compétentes pour prendre la décision désignent d'un commun accord la
Commune d'Apt qui se chargera d'ouvrir et d'organiser l'enquête unique objet de la
présente délibération.

Précise, qu'en application du dernier aliéna du 1 de l'article L 123-6 susmentionné
« cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique du commissaire enquêteur ou de
la commission d'enquête ainsi que de conclusions motivées au titre de chacune des
enquêtes publiques initialement requises ».

Dit qu'à l'issue des éventuelles ultimes modifications consécutives aux conclusions du
commissaire enquêteur, chacune des deux collectivités compétentes dans son domaine
devra approuver respectivement:

• Le PLU pour la commune d'Apt.
• La révision du zonage d'assainissement des eaux usées sur la commune d'APT

pour la Communauté de Communes du Pays d'Apt Luberon.

Réitère, l'autorisation accordée à Madame le Maire ou son représentant à accomplir
toute démarche, à signer tous documents et tous actes nécessaires à l'ouverture et à
l'organisation de l'enquête unique portant sur le projet de Plan Local d'Urbanisme
(PLU) et sur la révision du zonage d'assainissement des eaux usées sur le territoire
d'Apt.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA

COMMUNAUTE DE COMMUNES PAYS D'APT LUBERON

SEANCE DU JEUDI 20 SEPTEMBRE 2018

L'an deux mille dix-huit le vingt septembre à 18 heures, l'organe délibérant de la Communauté de Communes
Pays d'Apt Luberon s'est réuni à la salle des fêtes de Castellet, sous la présidence de Gilles RIPERT.

DÉLIBÉRATION W CC-2018-133

OBJET: MODIFICATION DU ZONAGE D'ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNE D'APT: APPROBATION
DU PROJET ET DE SA MISE A L'ENQUETE

MEMBRES EN EXERCICE: 50 • QUORUM: 26 - PRESENTS: 29 - PROCURATIONS: 10 - VOTANTS: 39

Présents :
APT: Mme Dominique SANTONI, M. Jean AILLAUD, M. Patrick ESPITALlER, M. Frédéric SACCO, Mme
Gaelle LETTERON, Mme Marie-Christine KADLER, Mme Laurence GREGOIRE
BUOUX :.M. Philippe ROUX
CASENEUVE: M. Gilles RIPERT (Président)
CASTELLET: M. Edmond GINTOLI
CERESTE: M. Gérard BAUMEL
GARGAS: M. Maxime BEY, Mme Laurence LE ROY, Mme Corinne PAIOCCHI
GIGNAC: Mme Sylvie PASQUINI
GOULT: M. Didier PERELLO
JOUCAS: M. Lucien AUBERT
LIOUX: M. Francis FARGE
MURS: M. Xavier ARENA représenté par M. Christian MALBEC
ROUSSILLON: Mme Gisèle BONNELL y
RUSTREL: M. Pierre TARTANSON
SAIGNON : M. Jean-Pierre HAUCOURT
SIVERGUES: Mme Gisèle MARTIN
ST MARTIN DE CASTILLON: M. Pierre CARBONNEL
ST PANTALEON: M. Luc MilLE
ST SATURNIN LES APT: M. Christian BELLOT, M. Philippe LEBAS, Mme Gisèle MAGNE
VILLARS: M. Guy SALUER

Absents excusés:
APT: M. Cédric MAROS, M. Jean-Louis DE LONGEAUX, M. Christophe CARMINATI, M. Jean-Claude
ALLAMANDI
AURIBEAU: M. Frédéric NERVI
BONNIEUX: M. Pascal RAGOT, Mme Martine RAVOIRE
GARGAS: M. Bruno VIGNE-ULMIER
LACOSTE: M. Mathias HAUPTMANN
LAGARDE D'APT: Mme Elisabeth MURAT

Procurations de :
APT: Mme Isabelle VICO donne pouvoir à M. Patrick ESPITALlER, M. André LECOURT donne pouvoir à M.
Frédéric SACCO, Mme Véronique ARNAUD-DELOY donne pouvoir à M. Jean AILLAUD, Mme Marcia
ESPINOSA donne pouvoir à Mme Gaelle LETTERON, Mme Isabelle TAILLIER donne pouvoir à Mme
Laurence GREGOIRE, Mme Sandrine BEAUTRAIS donne pouvoir à Mme Dominique SANTONI, M. Henri
GIORGETTI donne pouvoir à Mme Marie-Christine KADLER
MÉNERBES : M. Patrick MERLE donne pouvoir à M. Gilles RIPERT (Président)
ROUSSILLON: M. André BONHOMME qonne Pouvoir à Mme Gisèle BONNELL y
ST SATURNIN LES APT: Mme Patricia BAILLARD donne pouvoir à M. Christian BELLOT
VIENS: Mme Mireille DUMESTE donne pouvoir à M. Pierre TARTANS ON

CC-20 18-133

Accusé de réception en préfecture
084-200040624-20180920-2018-133-DE
Date dé télétransmIssion: 24/09/2018
Date de réception préfecture: 24/09/2018

1/2

Accusé de réception en préfecture
084-218400034-20190219-2387-DE
Date de télétransmission : 21/02/2019
Date de réception préfecture : 21/02/2019



Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, et plus particulièrement ses articles L 2224-7,
L 2224-8, R.2224-8, R2224-9 et L 2224-10,

Vu, la Loi n° 2006-61772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,

Vu, la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 et le décret n° 2011-22019 du 29 décembre 2011 portant réforme des
études d'impact,

Vu, le décret n° 2012-616 du 2 mai 2012 relatif à l'évaluation de certains plans et documents ayant une
incidence sur l'Environnement,

Vu, la nomenclature de ces documents définie par l'article R122-17-11 alinéa 4 du Code de l'Environnement

Vu, la décision n° CE-2018-001919 de la Mission Régionale d'Autorité environnementale PACA du 16 août
2018, '

Considérant, que le projet de révision du Zonage d'Assainissement des eaux usées de la commune d'Apt est
aujourd'hui achevé,

Considérant, que ce projet a été joint au projet de PLU (Plan Local d'Urbanisme) de la commune dans le
cadre de la consultation des personnes publiques associées et n'a pas à ce jour fait l'objet d'observations,

Considérant, qu'il n'est par ailleurs pas soumis à évaluation environnementale,

Monsieur le Président demande aux membres du Conseil Communautaire de délibérer po.ur :

approuver le projet de révision du zonage d'assainissement de la commune d'Apt de même que le
programme de travaux qui en découle,

"autoriser à déléguer à Madame le Maire d'Apt l'organisation des enquêtes publiques simultanées,
portant sur les projets de PLU et de révision du zonage d'assainissement,

l'autoriser à cosigner l'Arrêté de mise à l'enquête afférent, dont la rédaction sera à la charge de la
commune d'Apt.

L'ORGANE DÉLIBÉRANT DE LA COMMUNAUTÉ
OUT L'EXPOSÉ DU PRÉSIDENT
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

À l'unanimité,

Approuve, le projet de révision du zonage d'assamlssament des eaux usées de la commune d'Apt de même
que le programme.de travaux qui en découle,

Autorise, le Président de la Communauté de Communes Pays d'Apt Luberon à déléguer à Madame le Maire
d'Apt l'organisation des enquêtes publiques simultané.es, portant sur les projets de PLU et de révision du
zonage d'assainissement,

Autorise, le Président de la Communauté de Communes d'Apt Luberon à cosigner l'Arrêté de mise à l'enquête
afférent, dont la rédaction sera à la charge de la commune d'Apt.
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